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Nombre des conseillers élus : 27 
Conseillers en fonction : 27 
 Conseillers présents : 24   Absents : 3     Procurations : 3 
 
 
Sous la Présidence de M. René LACOGNE, Maire. 

Membres présents : M. Adrien GASSER – Mme Monique WENDLING - M. Jean-Michel 
VALENTIN – Mme Christine LATOURNERIE - Mme Christine KOCHER - M. Raymond 
VINCENT, adjoints. 

 

M. Alain BUEB - M. Jean-Paul MEYER – M. Rémy WALTER - Mme M-Jeanne BARTH – 
Mme Elisabeth PETIT - Mme Francine PUTHOD – M. Martial BELLON - Mme Corinne 
RIFF-SCHAAL – M. Michaël GARNIER – Mme Isabelle SCHLENCKER – Mme Valérie 
RUFFENACH – M. Georges DELORME – M. Louis LINDNER - M. Luc LABOUREUR - Mme 
Marlène HUSSER-SCHAAL - Mme Sonya DIETSCH - Mme Danièle SENGEL. 

 

Membre absent excusé : Mme Sylvie REEB, procuration à Mme Elisabeth PETIT - Mme 
Anne PONTON, procuration à Mme Francine PUTHOD - M. Sébastien MEHL, procuration 
à M. Jean-Paul MEYER. 

 
L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Approbation du P.V. du C.M. du 28 septembre 2009. 
2. Renouvellement Délégation Service Public, (dossier complet transmis le 26/10/2009).  
3. Concours du Receveur municipal : Attribution d’indemnité. 
4. Aménagement RD 1083 : avis du conseil municipal. 
5. Bilan de la concertation préalable à la réalisation d’un pôle d’échange multimodal de la 
gare de Fegersheim – Lipsheim. 
6. Décision modificative n° 1/2009. 
7. Transfert de la compétence service extérieur des pompes funèbres. 

Points d’informations. 

8. Droits d’occupation des sols. 
9. Questions écrites. 
10. Information points CUS. 
11. Informations du Maire. 
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1. Approbation du P.V. de la réunion du C.M. du 28 septembre 2009. 

Le P.V. est approuvé à l’unanimité 
 
Questions écrites non inscrites et à rajouter : 
 
Mme DIETSCH : 
Est-il possible d’envisager une passerelle piétons et cyclistes par-dessous la RD 1083, au 
carrefour, rue des Platanes. 

Réponse de M. le Maire : 
La question sera évoquée dans le cadre de l’Aménagement de la RD 1083. 

 

2. Renouvellement Délégation Service Public,  
(dossier complet transmis le 26/10/2009).  

Lot 1 :  « Centre de Loisirs sans hébergement » 

Lot 2 : "Développement d'une animation socio-éductive innovante en 

direction des jeunes de la commune de 12 à 18 ans". 

Par délibération du 27 avril 2009 le conseil municipal a décidé le renouvellement 

de la  Délégation de Service Public sous forme d’affermage pour l’exploitation et 

la gestion des lots énumérés ci-dessus. 

A la suite de la délibération précitée, un avis d’appel à candidature a été publié 

dans les Affiches du Moniteur et dans les Dernières Nouvelles d’Alsace du 

06/05/2009. 

Suite à ces publications, quatre organismes ont fait acte de candidature : 

Léo Lagrange Grand Est, 

La Ligue de l’Enseignement, 

Organisation Populaire des Activités de Loisirs (OPAL),  

Fédération Départementale des Maisons des Jeunes et de la Culture (FDMJC), 

Sur proposition de la Commission de Délégation de Service Public réunie le 8 juin 

2009, la personne responsable du marché a admis les quatre candidats à 

présenter une offre. 

Les plis fermés contenant les offres de chaque candidat ont été ouverts par la 

Commission de Délégation de Service Public en date du 31 août 2009 : un 

organisme retire sa candidature. 
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Après avoir mené à bien les négociations avec les candidats et après analyse, la 

Commission de Délégation de Service Public réunie le 19 octobre 2009 propose 

au conseil municipal de retenir : 

Pour le lot 1 : « Centre de Loisirs sans hébergement » : Organisation Populaire 

des Activités de Loisirs (OPAL), 

Pour le lot 2 : "Développement d'une animation socio-éductive innovante en 

direction des jeunes de la commune de 12 à 18 ans" : Fédération 

Départementale des Maisons des Jeunes et de la Culture (FDMJC), 

Le choix est basé sur les éléments détaillés contenus dans le rapport de synthèse 

et dans les documents relatifs à l’analyse budgétaire et à l’analyse tarifaire. 

Il est également proposé d’approuver les contrats de Délégation de Service Public 

y afférents d’une durée fixée à trois ans, et d’autoriser le Maire à les signer. 

Les caractéristiques principales des conventions de Délégation de Service Public 

sont les suivantes : 

La Commune de Fegersheim-Ohnheim, autorité délégante, s’engage : 

- à mettre à disposition les locaux ainsi que le matériel conformément aux cahiers 

des charges, 

- à fournir les moyens nécessaires à l’exécution de la mission de service public 

confié, Le conseil municipal, 

Vu  les articles L. 1411-1 à L. 1411-18 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

Vu  la délibération du CM du 27/04/2009 relative à la procédure de 

délégation de service public, 

Vu le procès-verbal de la commission de Délégation de Service Public en date du 

08/06/2009, 

Vu l’arrêté municipal du 09/06/2009 portant désignation des candidats admis à 

présenter une offre, 

Vu les procès-verbaux de la commission de Délégation de Service Public en date 

des 31/08 et 19/10/2009, 
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Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 

retient  

en tant que délégataire du service public communal : 

Pour le lot 1 : « Centre de Loisirs sans hébergement » : Organisation Populaire 

des Activités de Loisirs (OPAL), 

Pour lot 2 : "Développement d'une animation socio-éductive innovante en 

direction des jeunes de la commune de 12 à 18 ans" : Fédération 

Départementale des Maisons des Jeunes et de la Culture (FDMJC), 

approuve les conventions de Délégation de Service Public relatives à l’ensemble 

des lots constituant la présente Délégation de Service Public, 

fixe la durée des conventions d’affermage à trois ans, 

autorise le maire à signer les contrats portant Délégation de Service Public, 

 
 

PJ : 2 propositions de contrat. 
 

3. Concours du Receveur municipal : Attribution d’indemnité. 

 
Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux 

droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions 

d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux 

indemnités allouées par les communes pour la confection des 

documents budgétaires, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions 

d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables non 

centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des 

communes établissements publics locaux, 
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Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
décide de 

 
demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil, 
d’accorder l’indemnité de conseil aux taux de 100% par an que cette indemnité sera 
calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 
1983 précité et sera attribuée à M. Robert STAHL, receveur, 

 

4. Aménagement RD 1083 : avis du conseil municipal. 

L’aménagement de la RD 1083 se fera sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Général du Bas 

Rhin. 

A l’initiative de la Commune de Fegersheim, le projet proposé à la concertation par le 

Conseil Général a fait l’objet de réunions sectorielles avec les riverains, les entreprises et les 

associations locales. 

Une réunion publique générale s’est tenue le 17 juin 2009 à Fegersheim et la concertation 

publique officielle s’est terminée fin juillet 2009. 

Le Conseil Général  a présenté, début fin août et début septembre 2009, une étude 

complémentaire aux bureaux municipaux des communes de Fegersheim et Lipsheim. 

Tout récemment, le Conseil Général a annoncé le report de la réunion publique de fin de 

concertation prévue le 12 novembre 2009 dans l’attente d’arbitrages budgétaires. 

De grandes incertitudes planent  aujourd’hui sur la solution technique, sur les collectivités 

prêtes à cofinancer ainsi que sur la capacité budgétaire de ces dernières. 

Devant cette situation il est important que la Commune de Fegersheim réaffirme ses 

objectifs ainsi que ses priorités. 

Dans ce but, il est proposé au Conseil Municipal de prendre position par la motion ci-jointe : 

Le Conseil Municipal, à la majorité, 
après en avoir délibéré,  
adopte la motion ci-jointe 

Contre : Mmes SENGEL – HUSSER-SCHAAL – MM. LABOUREUR – LINDNER. 

Abstention : Mme DIETSCH 

PJ : 1 
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5. Bilan de la concertation préalable à la réalisation d’un pôle d’échange multimodal de la 
gare de Fegersheim – Lipsheim. 

I - Le contexte 

L’amélioration de l’accessibilité des gares en faveur de leur fréquentation et d’un recours 

aux transports ferroviaires au quotidien à fait l’objet d’un protocole d'accord avec la Région 

Alsace approuvé en séance du 1er février 2008, par le Conseil de Communauté.  

L'aménagement des abords de la gare de Lipsheim-Fegersheim constitue ainsi une priorité 

identifiée sur l'axe ferroviaire sud Strasbourg-Sélestat. 

Le renforcement du niveau de desserte ferroviaire associé à ce programme d'aménagement 

sera de nature à élargir la zone de chalandise de la gare avec près de 25 000 habitants 

potentiellement desservis à l'échelle des communes limitrophes. 

Selon les estimations, ce projet d'aménagement de pôle d’échange, - relevant de la 

compétence communautaire-, aux abords de la gare favorisera sa fréquentation à raison de 

près de 1 000 voyageurs/jour contre moins de 300 aujourd’hui. 

Le financement des études est assuré à parts égales entre la Communauté Urbaine et la 

Région en complément d'autres cofinanceurs éventuels ainsi que pour la réalisation de 

l'investissement qui est éligible à une participation régionale plafonnée à hauteur de 440K€ 

pour ce type de gare. 

Le coût d'investissement de ce projet est estimé à près de 3,5 M€ HT 

Le plan de financement global du projet, en cours de définition et la convention de 

cofinancement avec les différents partenaires (ex: RFF, SNCF, CG67) reste à approuver. 

La Direction des Espaces Publics et Naturels assure la maîtrise d'ouvrage opérationnelle de 

ce projet pour ce qui relève des aménagements communautaires de l'espace public 

 

II – La concertation préalable 

Le Conseil de la Communauté Urbaine de Strasbourg a approuvé, en date du 20 mars 2009, 

les études de faisabilité ainsi que l'engagement de la concertation préalable portant sur le 

projet d'aménagement du pôle d'échangemultimodal de la gare de Fegersheim – Lipsheim; 

situé sur le ban communal de Lipsheim, telle que définie par l'article L300-2 du Code de 

l'urbanisme. 
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Au préalable les Conseils Municipaux des communes de Fegersheim et de Lipsheim 

respectivement en date du 16 février  et 23 février 2009, ont donné un avis favorable à 

l'engagement de cette concertation préalable.  

Son objectif est de recueillir les avis et propositions du public afin de donner corps au projet 

et de préciser le programme de cette opération qui s'inscrit dans un programme 

pluriannuel d'études permettant d’aboutir à la réalisation d'aménagements d'intermodalité 

(parking relais, dépose minute bus, pistes cyclables, etc.).  

Les orientations qui ont été retenues pour ce projet et qui sont soumises à la réflexion du 

public en termes de fonctionnalité, d’insertion urbaine et paysagère sont les suivantes : 

- offrir aux habitants des solutions permanentes, attractives et alternatives à la voiture 
en renforçant le rôle de la Gare. 
- transformer la Gare de Fegersheim-Lipsheim en pôle d’échange multimodal. 
- améliorer les conditions d’échanges entre Bus urbain (ligne 65 et 66), le train et les 
modes doux grâce à une meilleure accessibilité. 
- favoriser le report modal de la voiture vers le train. 
- développer une liaison intercommunale pour les piétons et cyclistes. 
 

En termes de fonctionnalité, de développement urbain, d’insertion urbaine et paysagère 

ces orientations se traduisent de la manière suivante: 

- création de parkings de proximité, 
- aménagement d’une zone de dépose minute véhicules/taxis des deux côtés de la 
gare 
- réalisation d’une aire de retournement bus, d'une dépose bus (lignes CTS 65/66, 
autocars, 
- création de pistes cyclables de rabattement vers le pôle d’échange depuis le réseau 
existant 

 

S’insérant dans un aménagement paysager cohérent accessible aux personnes à mobilité 

réduite  et avec ses équipements urbains corrélatifs (éclairage, mobilier) 

 

III - Rappel des modalités de la concertation 

Cadre réglementaire : 

Compte tenu de sa nature, l’opération nécessite une concertation préalable au titre des 

dispositions des articles L300-2 et R300-1 du Code de l’urbanisme. Le bilan de cette 

concertation fait l’objet de la présente délibération. 
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Modalités pratiques : 

La concertation préalable s’est déroulée du 03 août  au 11 septembre 2009 avec la mise en 

œuvre des modalités suivantes : 

- avis d’enquête dans les « Dernières Nouvelles d’Alsace » du 24juillet 2009, avec 
publication d’un rappel le 03 août 2009, 
- information diffusée dans les bulletins municipaux, 
- diffusion d’information (panneaux) sur le site internet de la CUS, 
- exposition des panneaux d’enquête en mairies de Fegersheim et de Lipsheim 
pendant toute la durée de la concertation. 
- mise à disposition d'un dossier dans les deux mairies susnommées ainsi que d'un 
registre permettant de recueillir les remarques et les suggestions pendant toute la 
durée de la concertation. 

 

Ce temps d’expression du public a permis de présenter les intentions et objectifs du maître 

d’ouvrage afin de pouvoir recueillir les réactions, les attentes et les propositions de la 

population. 

Les observations consignées dans le registre, témoignent de l’intérêt du public pour ce 

projet. 

III – Bilan de la concertation préalable 

Les remarques émises sont de différentes natures portent sur : 

1°/ le stationnement et plus particulièrement 

- la capacité évolutive de l'offre en stationnement,  
- la suppression des places de stationnement devant le restaurant 
- l'implantation d'une aire de livraison devant le restauration  
- la réservation d'une dizaine de place pour le restaurant dans les parkings 
nouvellement créés 
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2°/ l'environnement pour ce qui concerne 

- la mise en œuvre de bornes pour véhicules électriques, 
- l’équipement en panneaux solaires des équipements pour l'alimentation de 
l'éclairage public  
- le recueil des eaux pluviales pour l'arrosage, 

3°/ Les déplacements par rapport à  

- l'accessibilité aux équipements pour personnes à mobilités réduite 
- la sécurisation des vélos parc  

 

IV – Préconisations à envisager 

1°/ le stationnement 

- deux parkings de proximité d'un total de 100 places sur la partie Est de la gare (côté 
Fegersheim),- -, et un parking de 25 places à l’Ouest, du côté Lipsheim, 
- l'implantation de l'aire de livraison sera étudié en fonction des besoins et en 
préservant le maximum d'emplacement de stationnement 
- par définition, le domaine public ne peut être réservé à l’usage exclusif de certaines 
personnes 

2°/ l'environnement 

- les mesures préconisées seront étudiés et mises en œuvre en tenant compte des 
coûts d'investissement et de fonctionnement 

3°/ Les déplacements 

- l'accessibilité des équipements aux personnes en situation de handicap sera prise en 
compte dans le cadre des aménagements des espaces publics communautaires. 

V – Poursuite de l’opération 

En conclusion, toutes les études prendront en compte les principales préoccupations 

exprimées par le public conformément aux propositions énoncées ci-dessus. Le présent 

bilan sera intégré au cahier des charges des études à mener et qui aboutiront à un avant-

projet 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

prend acte 

du le bilan de la concertation préalable à la réalisation du pôle d’échange multimodal de la 

Gare de Fegersheim – Lipsheim tel qu’il est exposé dans le rapport de la présente 

délibération, 

Approuve 
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- l’engagement des études permettant d’aboutir à l’avant-projet, aux dossiers d’enquêtes 

publiques  

Délègue  

La Communauté Urbaine de Strasbourg : 

- à mettre en concurrence les prestations de maîtrise d’œuvre, de contrôle et d’assistance, 

ainsi que les prestations de coordination « santé- sécurité », à entreprendre certains 

travaux d’investigations, conformément au code des marchés publics et à signer les 

marchés et conventions y afférents, 

- à signer tous les actes et documents qui pourraient être nécessaires à la réalisation des 

travaux d'investigation ainsi qu’à la mise en œuvre de la présente délibération, 

- à désigner conformément aux articles 74 et 24 du Code des Marchés Publics, les membres 

élus (titulaires et suppléants) de la commission composée en jury, appelée à dresser la liste 

des candidats participant à l’appel d’offres et à proposer le maître d’œuvre de l’opération à 

l’assemblée délibérante qui attribue le marché 

 

6. Décision modificative n° 1/2009. 

Les membres de la commission des Finances réunis le 15 octobre 2009 

proposent à l’unanimité au Conseil d’adopter la D.M. n° 1 ci-jointe 

Le Conseil Municipal, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 
après en avoir délibéré,  
adopte la décision modificative n° 1 du budget 2009, 
et autorise le Maire à signer tout document y afférent 

PJ : 1 tableau DM1 

 

7. Transfert de la compétence service extérieur des pompes funèbres. 

 

Par délibération en date du 29 septembre 2009, le Conseil de Communauté a invité les 

conseils municipaux des communes membres à se prononcer sur le transfert intégral à la 

Communauté urbaine de la compétence du service extérieur des pompes funèbres (SEPF) 

conformément à l’article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales. 

Le service extérieur des pompes funèbres, défini à l’article L. 2223-19 du code général des 

collectivités territoriales, est une mission de service public facultative pouvant être assurée 

par les communes ou leurs groupements directement ou par voie de gestion déléguée, sans 

toutefois bénéficier d’aucun droit d’exclusivité. 
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Le SEPF comprend : 

1. le transport des corps avant et après mise en bière, 
2. l’organisation des obsèques, 
3. les soins de conservation, 
4. la fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et   

extérieurs ainsi que des urnes cinéraires, 
5. la gestion et l’utilisation des chambres funéraires, 
6. la fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
7. la fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux 

obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des plaques 
funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie 
funéraire. 

 

La gestion et l’utilisation des chambres funéraires relevant déjà de la compétence 

communautaire depuis l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2003, il s’agit de procéder au 

transfert des autres composantes du SEPF dans le cadre de la présente délibération. 

Ce transfert qui est sans incidence pour la commune dès lors qu'elle n'exerce pas ce service 

public facultatif, permettra la constitution au niveau communautaire d’un pôle funéraire 

public intégré rassemblant la crémation et le SEPF dans son entier. 

Le pôle funéraire public ainsi constitué prendra en particulier en charge les obsèques des 

personnes dépourvues de ressources suffisantes, au sens de l’article L. 2223-27 du code 

général des collectivités territoriales. 

 

Le conseil municipal 

après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

approuve 

le transfert de la compétence service extérieur des pompes funèbres au bénéfice de la 

Communauté urbaine, à l’exception de la composante « chambres funéraires » qui a déjà fait 

l’objet d’un transfert par arrêté préfectoral du 21 novembre 2003 

précise 

que ce transfert est sans incidence financière sur les dotations que la commune reçoit de la 

Communauté urbaine 
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POINTS D’INFORMATION 
 

 
8. Droits d’occupation des sols. 

Les membres de la commission Développement Durable – Environnement – Cadre de Vie – 

Urbanisme se sont réunis le 27 octobre 2009. 

L’ensemble des dossiers en cours lui ont été proposés suivant le tableau ci-joint. 

La commission a émis deux avis défavorables sur les dossiers suivants : 

PC 67 137 09 V 0019 

DP 67 137 09 V 0062. 

P.J. : Tableau du 27/10/2009 (7 pages) 

 

9. Réponses aux questions écrites reçues du groupe « Oser Agir » 
 
1) Définition de la vocation économique, du positionnement et du schéma d’aménagement 
de la plate-forme d’activités de Fegersheim-Lipsheim. La CUS a lancé une étude concernant 
« la définition de la vocation économique, du positionnement et du schéma 
d’aménagement de la plate-forme d’activités à FEGERSHEIM-LIPSHEIM. Nous aimerions que 
le dossier de consultation nous soit soumis afin que nous ayons toutes les informations 
concernant ce projet. 
 
Réponse : Contact a été pris avec les services compétents de la CUS. A ce jour, le cahier des 
charges de l’étude, propriété intellectuelle de la CUS, n’est pas communicable. 
Le résultat de l’étude, attendu pour fin d’année, fera lui l’objet d’une présentation. 
 
2) RD 1083 
Nous avons appris lors du dernier conseil municipal que la CUS devait prendre une décision 
quant à un éventuel financement de passage souterrain et que nous devons attendre cet 
avis pour délibérer. Il serait cependant bon et normal qu’un débat au sujet de ce passage 
souterrain se fasse au niveau du conseil municipal pour un échange constructif et en toute 
transparence et ceci quelles que soient les décisions prises par le Conseil Général ou la CUS. 
 
Réponse : Dans l’état actuel des choses, il est primordial que le maître d’ouvrage (CG67) se 
positionne officiellement sur ses positions tant techniques que financières, ainsi que sur la 
position des collectivités qui devraient assurer le cofinancement du projet (CUS, Région 
Alsace, Etat ?). La variante « trémie » est communiquée à titre d’information. 
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3) Comptage sur rue de Lyon 
Des comptages ont été faits rue de Lyon. Pourrions-nous en avoir les résultats ? 
Réponse : Comme il est de règle, ces comptages ont été d’abord présentés et commentés 
dans le cadre de la commission municipale (29 octobre). Le dossier peut maintenant être 
diffusé à l’ensemble des conseillers municipaux. 
 
Questions orales 
 
M. Louis LINDNER : Pourquoi n’a-t-il pas été invité à la réunion « Transports » organisée par 

 la CUS le 4 novembre 2004 à Eschau ? 

Réponse : La CUS a  invité directement, par écrit, chaque conseiller municipal. Il est difficile 

de vérifier si la transmission s’est totalement bien faite.  

Mme Sonia DIETSCH : Pourquoi n’a-telle pas été la suppléante de M. Luc LABOUREUR 

absent lors de la réunion de la commission DSP du 19.10.2009 ? 

Réponse : Après vérification, la réponse va être apportée lors du prochain Conseil 

Municipal. 

 
10. Information points CUS. 

 
Conseil CUS 29.09.2009 

cession de terrains à incorporer dans la voirie publique communautaire (rue Oberwiller). 

compétence CUS services extérieures pompes funèbres. 

Conseil CUS du 23.10.2009  

débat sur les orientations générales du PADD du PLU de la commune de Lipsheim. 

 

11. Informations du Maire 

 
M. le Maire informe l’assemblée : 

 

Ð Aménagement piste cyclable Ichtratzheim – Fegersheim 

Suite à l’enquête publique, le Commissaire Enquêteur a émis un avis favorable sans réserve 

en date du 17 juillet 2009 pour la déclaration d’utilité publique relative au projet de piste 

cyclable entre Fegersheim et  Ichtratzheim. 

En l’absence de toute observation pendant l’enquête publique, il émet également un avis 

favorable sans réserve à la mise en conformité du POS de la commune de Fegersheim. 
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Ð Point PLU  

Diffusion en séance du tableau synthétique reprenant l’ensemble des ateliers thématiques 

PLU qui se sont  tenus avec le détail des intervenants extérieurs.   

Ð Contrat Intercommunal de Prévention et de Sécurité de la CUS 

Il marque la volonté des signataires (entre autres les maires de la CUS) de s’engager dans 

une stratégie territoriale de sécurité et de prévention. Il est entré en vigueur le 6 novembre 

2009. 

Ð DICRIM 

Sur la base du dossier départemental des risques majeurs (DDRM), il ya lieu d’élaborer le 

document d’information communal sur les  risques majeurs (DICRIM) qui doit indiquer les 

mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs 

susceptibles d’affecter la commune et comprenant, en tant que de besoin, les consignes de 

sécurité devant être mises en œuvre en cas de réalisation du risque. 

Ð Contrat de territoire 2009 – 2014 entre la commune et le Conseil Général du Bas Rhin  

Il est en cours de finalisation. Ce document détermine les subventions éligibles auprès du 

Conseil Général en regard des projets d’investissement de la commune.  

Ð Fegersheim ville Internet 

En raison de notre engagement pour l’internet local et citoyen, notre commune va être 

labellisée Ville Internet le 15 décembre 2009 lors de la remise des labels Villes Internet par 

le Secrétariat d’Etat à la Prospective et au Développement de l’économie numérique. 

Ð Baeckeofe 2009 

La 23ème traditionnelle soirée Baeckeofe du 17 octobre dernier , s’est à nouveau déroulée 

dans les salles A et B du Centre Sportif et Culturel. 

Il faut noter le succès de cette soirée et la bonne participation des bénévoles des 

associations locales. 

Ð Lettre ministérielle sur réforme des collectivités territoriales 

Diffusion en séance de la lettre du Ministre de l’Intérieur relative à la réforme des 

collectivités territoriales. 
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Ð Manifestations diverses : 

Õ le 30.10.2009 a eu lieu la remise officielle à la commune du livre des familles de 

Fegersheim par la Société d’Histoire des Quatre Cantons.  

Õ le 4.11.2009 a eu lieu à Eschau la réunion transports CUS  à l’attention de l’ensemble des 

conseillers municipaux des communes de la deuxième couronne CUS Sud 

Õ le 5.11.2009 Habitation Moderne a fêté la remise de son 7 000ème logement . 

 

Ð Agenda 

11.11.2009 à 10H30 :  manifestation patriotique au monument aux morts avec la 

participation de l’Association UNC locale 

14.11.2009 :  installation du Conseil Municipal des Enfants 

26.11.2009 :  atelier thématique PLU déplacements 

29.01.2010 :  fête de fin d’année personnel   

 

 


